
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Fermetures 

Levées 

(abandon) 

Ecole Pablo Picasso à Beauvais  IEN Beauvais Sud 

Ecoles globalisées Philéas Lebesgue Robert Desnos  IEN Compiègne 

 
Ecole Raymonde Carbon à St Leu d’Esserent IEN Gouvieux 

 
RPI 14 Auteuil- Berneuil en Bray  IEN Auneuil  

 

 

 

Ouvertures à 

suivre 

levées 

(abandon) 

 

Ecole Voisinlieu à Beauvais  

 

 

IEN Beauvais Sud 

 

Ecole maternelle Somasco à Creil IEN Creil 

 

 

Ecole élémentaire Victor Hugo à Creil IEN Creil 

 

 

Ecole élémentaire Edouard Vaillant IEN Creil 

 

 
 

Ouvertures à 

suivre en 

maternelle  

  

Ecole maternelle Edouard Vaillant à Creil 

 

IEN Creil 

 

 

Ecole maternelle Marcel Philippe à Creil 

 

IEN Creil 

 

 

 

Ouvertures à 

suivre en 

élémentaire 

 

Ecole Paul Bert à Nogent sur Oise 

 

IEN Nogent-sur-Oise 

 

Ecole maternelle Paul bert à Nogent sur Oise 

 

IEN Beauvais Nord 

 

Ecole Daniele Mitterrand à CReil 

 

IEN Creil 

 

 

 

Liste des mesures carte scolaire,   
actées en  CTSD du 20/06/19 

Le CTSD (Comité Technique Spécial Départemental) 1er et 2nd degrés 

a eu lieu le jeudi 20 juin 2019. Vous trouverez ci-dessous la liste des 

mesures actées.   

Ces données seront validées (ou non) par le CDEN (Conseil 
Départemental de l’Éducation Nationale) du mardi 2 juillet 2019.  

 

 

 

 

Vos délégués du 

SE – Unsa 60 

 



 

 

 

 

Ouvertures  

en élémentaire 

Ecole primaire M. Petitpas à Belle Eglise  IEN Méru 

Ecole élémentaire Jean Daudre à Lagny le Sec IEN Crépy en Valois 

RPC 141 Couloisy Courtieux (ouverture à Couloisy)  IEN Margny les Compiègne 

RPI 15 Autheuil en Valois/Boursonne/ Ivors (ouverture à Ivors) IEN Crépy en Valois 

 

 

 

 

Ouvertures en 

maternelle  

Ecole primaire Lachelle  IEN Margny les Compiègne 

Ecole maternelle les Bruyères à Lacroix St Ouen  IEN Compiègne 

Ecole maternelle Georges Brassens à Neuilly en Thelle  IEN Gouvieux 

 Ecole des Trois Cahiers à Dieudonne  IEN Gouvieux 

Ecoles maternelle globalisées Dolto Brès (ouverture à Brès)  IEN Nogent-sur-Oise 

 

Autres mesures  

 

Modifications et/ou annulations de mesures.  
 

- Classe élémentaire à l’école Philippe Cousteau à Beauvais (régularisation)  

- Postes brigades : fermeture de 3 postes brigades sans incidence sur les personnels  

- Circonscription de Grandvilliers : RPI 33 Croissy sur Celle/ Domeliers/ Bonneleau : fermeture à 

Croissy sur Celle levée (mesure présidentielle « pas de fermeture d’école ») 

- Circonscription de Grandvilliers : RPI 50 Campeaux/St Samson la Poterie, fermeture d’une 

classe élémentaire à Campeaux au lieu de St Samson la Poterie. L’école de Campeaux sera 

désormais une école maternelle 2 classes. 

- Circonscription de Compiègne : Compiègne écoles élémentaires globalisées Faroux A/ Faroux 

B : transfert de poste d’enseignant de l’école Faroux B vers l’école Faroux A (dédoublement en 

classes de CP et de CE1), problème de locaux. 

- Circonscription de Noyon : RPI 17Baboeuf/Béhéricourt/Grandru fermeture d’une classe 

maternelle de Baboeuf (et non plus à Grandru) 

- Circonscription de Pont Ste Maxence : levée de fermeture à l’école élémentaire de Beaumont 

à Bethisy St Pierre 

 

Mesures en attente.  
Situations présentées par les organisations syndicales.  Le DASEN n’a pas souhaité se prononcer. Il 

prendra sa décision le 2 juillet lors du CDEN. 
 

-Ecole Jean Carette à Rieux 

- Ouverture d’une classe de TPS à l’école maternelle Charles Perrault à Beauvais 

- Ecoles globalisées Marissel A et Marissel B à Beauvais 

- Ecole maternelle Onimus à Thourotte  

- Ecole primaire de Mortefontaine en Thelle  

 

Adaptation du réseau scolaire.  

 

- Circonscription d’Auneuil :  

 RPI 153 Le Mesnil Théribus/ Montchevreuil : transformation d’une classe maternelle en 

classe élémentaire à l’école du Mesnil Théribus. L’école devient une école élémentaire.  

 RPI 38 Bourbiers/Lierville : transformation d’une classe maternelle en classe élémentaire à 

l’école maternelle de Boubiers. L’école devient une école primaire.  

 

 



- Circonscription de Nogent sur Oise : école primaire de Monchy St Eloi, transformation d’une 

classe élémentaire en maternelle, l’école devient une école maternelle.  

 

 

- Circonscription de Grandvilliers : RPI 85 Fontaine/Lavaganne/Gaudechart/ Rothois/Roy Boissy/ 

Previllers : création d’un RPC (6 classes)  à Fontaine Lavaganne (fermeture des écoles du RPI 

dispersé). Le RNE du nouveau RPC est celui de l’école de Lavaganne.  

 

 

Changement de nom d’écoles. 

 
- Circonscription de Noyon : l’école primaire de Carlepont s’appelle désormais l’école primaire 

Suzanne Gourdin Pichard 

 

- Circonscription de Margny les Compiègne 

 

 L’école élémentaire de Trosly Breuil s’appelle désormais l’école élémentaire du Bosquet 

 L’école maternelle de Trosly Breuil s’appelle désormais l’école maternelle  du Bosquet 

 

 

Mise en place des PIAL (Pôles inclusifs d’accompagnement localisés) 
 

M. Le Dasen présente le bilan des 7 PIAL expérimentés dans le département : Il est positif. 

Cette nouvelle forme d’organisation, favorisant la coordination des ressources au plus près des élèves 

en situation de handicap, va être élargie dans le département.  

Il réaffirme le rôle décisif de l’enseignant référent. 

 

Pour la rentrée : 

Augmentation du nombre de PIAL placés sous l’autorité des IEN et des chefs d’établissement. 

A Grandvilliers, un PIAL « écoles, collège, lycée », un PIAL « lycées » à Compiègne et des PIAL 

« inter degrés » un collège et les écoles autour. 

 

Un service « école inclusive » va se mettre en place sous la responsabilité des IEN ASH et de Madame 

la Secrétaire Générale. Une cellule départementale a été créée à destination des familles et des 

usagers avec un numéro de téléphone dédié: 03 44 06 45 45.  

 

Il existe un poste de coordonnateur PIAL (support premier degré) : il a été attribué l’année dernière.   

De nouveaux contrats AESH vont être mis en place, contrat de 3 ans renouvelable une fois ( 2ans ou 1 

an pour ceux qui ont déjà plusieurs années de contrats). 

 

Pour la signature des contrats, les personnels seront accueillis à la rentrée sur plusieurs sites dans le 

département ( comme l’année dernière). 

 

3 référents autisme vont être mis en place pour l’académie (un par département) : un appel à 

candidature est sur le site de l’IA de l’Oise pour la rentrée 2019. 


